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COM PROTOCOLE N°16 – 24 JUILLET 2010  

Un texte finalisé 
QUASIMENT NEUF MOIS APRES LEUR OUVERTURE, LES NEGOCIATIONS SE SONT CONCLUES HIER EN FIN D’APRES-

MIDI A L’ISSUE D’UNE ULTIME SEANCE DE PLUS DE 48H. L’ADMINISTRATION ET CINQ SYNDICATS ONT SIGNE UN 

RELEVE DE CONCLUSIONS FIXANT DEFINITIVEMENT LES TERMES D’UN DOCUMENT PROTOCOLAIRE. CE DOCUMENT 

FORMEL SERA PROPOSE A LA SIGNATURE DES SYNDICATS DE LA DGAC LA SEMAINE PROCHAINE LORS D’UN 

RENDEZ-VOUS AU MINISTERE.  

Dans une période rendue difficile par la nature des sujets (Europe, retraite, primes, souplesse 

opérationnelle, etc.), les contraintes économiques, la dégradation du climat social et les incessantes 

attaques médiatiques, le SNCTA a négocié pour porter ses décisions de congrès sur les évolutions sociales 

et professionnelles de notre métier. Tout au long des 9 derniers mois il a défendu les garanties qu’il faut 

construire dans le cadre de la construction d’un service public opérationnel de la navigation aérienne pour 

le FABEC. Dans l’ambiance particulière du « round final » des négociations, le SNCTA a œuvré pour 

construire un accord équilibré, qui permette enfin de sortir d’une période noire de six mois d’attaques sans 

précédent contre notre profession. 

Le SNCTA a tenté de tenir informé au plus près l’ensemble des contrôleurs lors de ces négociations. 

Mieux que de longs discours, le document est en ligne sur le site du SNCTA. 

Les congrès du SNCTA, les réunions dans les centres, les communications locales, les travaux des 

différentes commissions (COMPRO, COMTECH… ) ont permis d’établir et de finaliser les ambitions du 

syndicat en préparation de ce protocole. Le SNCTA remercie tous ceux qui ont travaillé et participé afin 

que soient portées et négociées les aspirations des contrôleurs « du sol à illimité », ICNA et TSEEAC 

contrôleurs. 

Le Comité national du SNCTA se réunira la semaine prochaine, avant la signature au ministère. 
 

AU PLUS PRES DES NEGOS… 

Le SNCTA a fait le choix d’une communication spécifique lors de ces négociations. Avec les « minutes 
de réunion » le SNCTA a voulu que chacun puisse voir et vivre les négociations au plus près, 
entendre et comprendre les interventions de chacun. L’engouement suscité par ces minutes confirme, 
s’il en était besoin, l’engagement massif d’une profession, bien décidée à s’impliquer dans les 
dossiers nationaux et internationaux. 

 

http://www.sncta.fr/protocole-2010_fr_02_12.html

